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Avant-propos 

Le présent document (EN 450-1:2012) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 104 “Béton et produits 
associés”, dont le secrétariat est tenu par DIN. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique, 
soit par entérinement, au plus tard en février 2013, et toutes les normes nationales en contradiction devront 
être retirées au plus tard en février 2013. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être 
tenu[s] pour responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence 

Le présent document remplace l’EN 450-1:2005+A1:2007. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'un mandat donné au CEN par la Commission Européenne 
et l'Association Européenne de Libre Echange et vient à l'appui des exigences essentielles de la Directive UE 
89/106/CEE. 

Pour la relation avec la (les) Directive(s) UE, voir l'Annexe ZA, informative, qui fait partie intégrante du présent 
document. 

Le présent document s’appuie sur des normes de la série EN 451 pour les méthodes d’essai relatives à la 
détermination de la teneur en oxyde de calcium libre et de la finesse par tamisage. 

Les principales modifications par rapport à l’édition précédente sont les suivantes : 

⎯ extension de la teneur autorisée en co-combustibles solides ; 

⎯ extension de la teneur autorisée en co-combustibles liquides et gazeux ; 

⎯ fixation de limites pour la perte au feu ; 

⎯ intégration des spécifications de l’EN 450-1+A1:2007 ; 

⎯ révision éditoriale générale. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants 
sont tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie. 
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Introduction 

L’usage du charbon pour la production d’électricité engendre d’importantes quantités de cendres volantes. 

Selon les types de charbon et le type de chaudière utilisés au cours de ce procédé, on obtient des cendres 
volantes différentes — cendres volantes siliceuses, silico-calciques ou calciques — avec des propriétés 
pouzzolaniques et/ou hydrauliques latentes. Ces trois types de cendres volantes sont utilisés dans la 
production de béton dans certains pays européens en fonction de l’expérience et de la tradition nationales. 

Les cendres volantes peuvent, avant l’emploi, faire l’objet d’une élaboration, par exemple par classification, 
sélection, tamisage, séchage, mélange, broyage ou réduction par le carbone, afin d’optimiser leur finesse, de 
réduire la quantité d’eau nécessaire au gâchage ou d’améliorer certaines autres propriétés. Les cendres 
volantes ainsi élaborées peuvent être conformes au présent document, auquel cas il est fait référence à celui-
ci. Lorsqu’elles sont en dehors du domaine d’application du présent document, leur aptitude à être utilisées 
comme additions du Type II dans un béton selon l’EN 206-1 peut également être établie à partir soit de 
normes ou de prescriptions nationales, soit d’Agréments Techniques Européens en vigueur sur le lieu 
d’utilisation du béton et qui visent spécifiquement l’utilisation de l’addition dans un béton conforme à l’EN 206-
1. 

Lors de l’utilisation de cendres volantes conformes au présent document, il convient de noter, qu’outre leur 
effet pouzzolanique, les cendres volantes peuvent également influer sur certaines propriétés du béton frais ou 
du béton durci. Au besoin, de tels effets doivent être pris en considération pour l’élaboration des formulations 
des bétons (voir EN 206-1). 

s
ai
nf

o
r
ma
c
io

 n
aw

il
i.
 s

r
u
l
i 

t
eq
s
t
is

 s
an
ax

av
ad

 S
ei
Zi
ne
T
 s

t
an
d
ar

t
i.


